
Le règlement transitoire de l’endurance 2009, qui ne reconnait plus les qualifications 

acquises dans le respect du règlement officiel FEI en 2008 par les cavaliers et les chevaux, 

montre dès le début de son application ses limites et ses faiblesses. Il va partiellement 

détruire les possibles carrières internationales de plusieurs centaines de chevaux (plus de 

500 rien qu’en France pour les CEI2* et plus de 1500 si l’on inclut les épreuves de 90 km et 

plus), et inhiber le travail de préparation de longue haleine de très nombreux cavaliers 

professionnels ou non en vue des divers championnats et compétitions internationales. 

 

Je suis persuadé que la FEI ne perdrait rien en crédibilité et en autorité en introduisant dans 

ce règlement transitoire un peu de souplesse et  aussi et  surtout plus de justice au service  

des chevaux et des cavaliers de tous les pays. Il suffirait d’ajouter cinq mots à chacun des 

deux paragraphes du règlement concernant la qualification des cavaliers et des chevaux 

pour atteindre  ce but : 

 

It is the distance successfully completed prior to 1st January 2009 (more or less 5 kms – or 1 

km ?-) and not the *Rating of that competition that must be used. 

 

 Cet ajout n’est d’ailleurs pas une originalité  puisque le règlement général fait appel à cette 

tolérance dans la définition des distances des différentes épreuves. 

 

Je reste par ailleurs convaincu que les épreuves CEN de niveau 1* devraient également 

permettre d’accéder directement au niveau CEI2* du règlement 2009. 

 

Ces mesures simples, en aucun cas nuisibles au bien être des chevaux, – bien au contraire 

puisque de nombreux chevaux ne seraient pas obligés de repasser par une nouvelle 

qualification- renforceront la crédibilité et la pertinence de la FEI ainsi que celles des 

membres de la commission endurance. 

Ces mesures permettront aussi de donner aux fédérations nationales la place légitime 

qu’elles doivent avoir dans la gestion des performances de leurs cavaliers, en particulier 

durant cette phase transitoire. 

 

Je compte  sur votre compréhension et surtout sur votre clairvoyance pour prendre en 

considération ces quelques propositions indispensables et incontournables pour que ce 

règlement transitoire, actuellement trop rigide et trop injuste, devienne plus 

compréhensible pour les cavaliers et leur encadrement.  La loyauté envers chaque pays doit 

s’imposer pour le respect de tous. 


